
SORTIE PARC ANIMALIER AU CHOIX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Du 1 mai au 31 aout 2025 
 

 

Aide du CAES dans le cadre d’un séjour ou d’une sortie à la journée : 

Le CAES prend en charge 25 % du séjour avec une aide plafonnée 

à 80€ par famille ou 25 % du prix du billet (avec parking) (adhérent 

et ayants-droits) plafonné à 80€ par demande 

 

Pour obtenir votre subvention , vous devez fournir : 

 

- Le document de demande joint page 2, 

- Votre facture ou vos billets 

- Votre RIB pour un remboursement par virement, 

 

 

: 

Annie Gris 

18 Rue Bréart de Boisanges 
80300 OVILLERS-LA-BOISSELLE

Demande à envoyer à l’adresse suivante 



Formulaire de demande de subvention 

Parc animalier. 
625765 

 
 

 

 
La demande d’aide doit impérativement être envoyée avant le 15 décembre de l’année. 

 
 
 

 

Nom et prénom de l’adhérent :   

Adresse mail :   

 

 

 - Billet(s) entrée(s) (+ parking) 
 

 - facture de séjour 

 

 - RIB (pour une 1ère demande) pour le remboursement par virement 

Date :   Signature du demandeur 

 

 

 

réservé au CAES 

 

Date de réception de la demande :   

 

 

 - Justificatif 
 

 

Montant :  - Date de paiement :   

 - Virement 


